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POINT 74 DE L'ORDRE DU JOUR 
Denuclearisation de !'Amerique lotine (A/5415, A/ 

5447 et Add.l, A/C.l/L.329) [suite] 
DISCUSSION GENERAL£ ET EXAMEN DU PROJET DE 

RESOLUTION A/C.1/L.329 (suite) 

1. M. Vfctor Andres BELAUNDE (Perou) passe 
bri~vement en revue les discussions entre Etats latino-
am~ricains qui ont conduit au d~p6t du projet de r~so
lution A/C.1/L.329. Ce texte porte sur la proc~dure 
ou les modalit~s, et non sur le fond de la question, car 
1' Assembl{';e g(m{';rale n' a pas le pouvoir d'ordonner la 
d{';nucl{';arisation de 1' Am~ rique latine; d' autre part, la 
conclusion d'un trait{'; cr{';ant des obligations juridiques 
h cet effet rel~ve de la souverainet~ des Etats latino-
am{';ricains, dont les relations juridiques sont regies 
par la Charte de !'Organisation des Etats am{';ricains 
et par ses autres instruments, c'est-h-dire par un 
arrangement rljgional qui est pleinement conforme aux 
principes de la Charte des Nations Unies. Le projet 
de r{';solution exprime simplement un espoir et vise 
h encourager les Etats int{';ressljs a travailler en vue 
d'un accord; h ce titre, il est enti~rement de la com-
pMence de 1' Assemblee. 
2. Mais la d~nuc1~arisation de 1' Am{'; rique latine rel~
ve de la libre decision des Etats int~ress{';s; il est un 
autre aspect du probl~me qu'il convient de ne pas 
perdre de vue, et c'est celui qui concerne !'Organi-
sation des Nations Unies et, en particulier, les puis-
sances nucl~ai res. 
3. On a dit, a juste titre, que l'ideal qu'il faut se 
proposer est la d{';nucl{';arisation du monde entier. Cet 
objectif ne peut etre atteint du jour au lendemain, mais 
la proposition actuelle marquerai tun pas dans la bonne 
direction. S'il se formait dans le monde un certain 
nombre de zones dljnucl~arisees, le theatre d'un conflit 
nucl{';aire eventuel s'en trouverait rljduit d'autant, et 
l'on verrai t s '{';tablir un climat de cooperation inter-
nationale et d'espoir. 11 va sans dire que les sentiments 
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genereux qui s'expriment dans le projet de resolution 
doivent trouver leur contrepartie dans l'attitude des 
puissances nucleaires. 
4. La proposition latino-americaine ale merite sup-
plementaire de donner une forme concrNe h la s~rie 
de r{';solutions mentionnees clans le preambule et de 
montrer Llu'il existe deja un corpus de resolutions de 
1' Assembl{';e gen~rale et une tradition de principes 
moraux qui peuvent se developper en principes juridi-
ques. Les pays d 'Amerique latine entenclent repondre, 
com me les pays cl' Afrique l'ont deja fait, aux appels 
de 1' Assembl{';e generale qui ont invite tous les Etats 
h prendre des mesures prop res a prevenir la cliffu sion 
des armes nucleaires. Une importance particuli~re 
s'attache au paragraphe 3 du dispositif du projet de 
resolution, lequel exprime la conviction qu'aprbs la 
conclusion d'un accord satisfaisant tous les Etats, 
et notamment les puissances nucleaires, coopereront 
pleinement a la realisation efficace des objectifs de 
paix auxquels tend la resolution. 

5. Un autre fait qu'il ne faut pas perclre de vue, c'est 
que le projet de r{';solution reflNel'espritdel'Ameri-
que latine. Dbs les premiers temps de leur indepen-
clance et tout au long de leurs luttes nationales, les 
Etats d'Amerique latine se sont inspir{';s de l'ideal 
d 'un orclre juridique supranational, applicable a 
toute l'humanit~. et fond{'; sur l'acceptatwn commune 
des r~gles du droit. Tel est l'esprit dont proc~de le 
projet de r~solution. 
6. De toute mani~re, la cl{';nuclearisation regionale ne 
doit etre consider{';e ni comme une solution de rem-
placement, ni com me une excuse pour differerl' accom-
plissement de la tache fondamentale: le desarmement 
gen{';ral et complet. Le danger d'une guerre nucleaire 
demeure tr~s reel, et il incombe h l'Organisation des 
Nations Unies, et notamment ala Premi~re Commis-
sion, de faire tout ce qui est en son pouvoir pour pr~
venir un holocauste et pour preserver la vie de 
l'esp~ce humaine. 
7. M. PALAR (Indon~sie) estime que l'etablissement 
de zones d~nuclearisees pourrait etre l'une des 
mesures connexes les plus efficaces sur la voie du 
desarmement g~neral et complet. On a raison d'y 
voir une question distincte puisque, a 1 'inverse 
d' autres mesures connexes, la creation de zones 
de ce genre d~pend surtout de l' action des divers 
pays non nucl~aires, et non pas d'un accord entre 
les puissances nucleaires. 

8. Malgre la conclusion, le 1er decembre 1959, 
du Traite sur !'Antarctique, les puissances occi-
dentales n'ont pas fait bon accueil aux premi~res 
propositions vis ant h denucl~ariser 1 'Europe centrale 
et les Balkans. Cependant, a mesure que les pays non 
alignes affirmaient leur r6le dans les negociations sur 
le desarmement, 1 'idee de la denuclearisation a gagne 
du terrain. En 1961, 1 'Assemblee generale a adopte la 
rljsolution 1652 (XVI) qui demandait aux Etats Membres 
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de consid~rer l' Afrique com me une zone d~nucl~a
ris~e: h la mE~me session, sur !'initiative de la 
Su~de, elle adoptait la r~solution 16f4 (XVI) qui 
pr~voyait une enqw3te sur les conditions dans les-
quelles les pays qui ne poss~dent pas d' armes 
nucl~aires pourraient accepter de s'engager expres-
s~ment h s'abstenir d'en fahriquer ou d'en acqu~rir 
de quelque autre mani~re. L'enquete faite h ce 
titre a montre qu 'une bonne majorite des Etats 
Memhres Naient en faveur de l'id~e ainsi envisa-
g~e; de ce fait, les pays qui, h l'origine, tendaient 
h rejeter le concept de zone d~nucl~aris~e se sentent 
d~sormais obligl~s de le prendre au s~rieux. Ceux-lh 
m@mes qui pr@chent la prudence ont fait des declara-
tions utiles. C'est ainsi que le repr~sentant de l'Aus-
tralie a ~clair(\ le debat en cl~crivant, dans son 
intervention a la 132leme seance, les difficult(§s que 
pose l'etablissement de zones c!€muclearisees et 
en enongant les trois ou quatre conditions majeures 
auxquelles les pays occiclentaux semblent vouloir 
subordonner leur accord h la cr~ation de toute zone 
d~nucl~aris~e. Quelles que puissent etre les difficul-
t~s pratiques dans un cas donn(§, on ne cloit j amais 
perdre de vue, lorsqu'on Nudie les conditions de 
l 'Nablissement de zones d~nucl~aris~es, que tout 
Etat a le droit inali~nable de se placer en dehors du 
champ d'un ~ventuel conflit nucl~aire. 
9. La premiere condition mise en avant par les 
critiques du concept de zones d~nucl~aris~es, c'est 
que les pays de la r~gion int~ress~e doivent etre 
unanimes dans leur d~sir de d~nucl~arisation. Per-
sonne ne contestera cette condition, car il va de soi 
qu'aucun groupe de pays n'a le droit de forcer un 
pays tiers ll. accepter la d~nucl~arisation. D' ail leurs, 
une zone d~nud~aris~e ne doit pas n~cessairement 
englober tout un continent ni toute une region geo-
graphique: rien n'empeche piusieurs pays d'une meme 
region, voire des pays isol~s. de se constituer en 
zone denucl~arisee. :VI. Palar a relev~ avec plaisir 
que, dans son intervention :~ la 1321~me seance, le 
repr~sentant de l'Union sovi~tique declarait que son 
pays ~tait pret h se joindre aux puisswces occi-
dentales pour donner des garanties aux pays qui 
se trouveraient dans ce cas. 
10. Quant ll. la question capitale de l'equilibre des 
forces, le repr~\sentant de l'Indon~sie pense, tout 
com me celui de 1' Australie, que les armes nucl~aires 
ne sont que l'un des facteurs de !'equation strategique 
et qu'il faudrait ~\galement bannir des zones d~nuclea
risees les autres armes de destruction massive. De 
toute mani~re, les pays les plus cl~sireux de se cons-
tituer en zone cl~nuclearisee sont, le plus souvent, des 
pays politiquement non alignes et cl~pourvus de capa-
cit~s nucleaires, de sorte que leur d~nucl~arisation 
ne romprait pas l'~quilibre actuel des forces. Bien 
qu 'il soi t peu probable qu' aucun des pays align~s 
ne veuille se cli\clarer denucl(§arise, ces pays ont 
n~anmoins le droit de le fa:lre s'ils le souhaitent, et 
cela sans ~gard a l'effet que leur d~cision pourrait 
a voir sur 1 'equilibre des forces. A vrai dire, si ces 
pays se cl~nucl~arisaient, ils fourniraient le meilleur 
moyen d 'inciter les puissances nucleaires as 'entendre 
rapiclement sur le d~sarmement g~n~ral et complet. 

11. La d~l~gation indon~sienne estime, elle aussi, que 
tout accord de d~nucl~arisation doit pr~voir une pro-
cedure de v~rification. 11 n 'y a cl' ailleurs pas la de 
difficult~ insurmontable. Encore qu'on ait pris !'habi-
tude de concevolr la v~rifi.cation du cl~sarmement 
comme une s~rie de mesures qui seraient impos~es 
a des pays r~calcitrants pa:r une agence ext~rieure, 
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M. P alar pense que les pays qui formeraient une 
zone d~nucl~aris~e pourn.ient instituer leur propre 
syst~me de v~:rification, car ils auraient int~ret ll. 
empecher les puissances nucl~aires d'introduire des 
arme3 nucl~aires dans cette zone. Pour peu qu'il 
y ait m d~sir sinc~re de r:aix, !'application volontaire 
d 'un processus de verif .cation pourrait bien Nre 
l'une des m~thocles les plus efficaces et les plus 
acceptables pour assurer la stricte execution d'un 
trait~ de d~sarmement geu~ral et complet. 

12. Le probl~me de la v1:rification sera, il est vrai, 
plus ctifficile clans le cas de pays politiquement align~s 
qui sont deja nuclearises dans une certaine me sure; 
dans ce cas, une v~rifica!:ion ext~rieure sera neces-
saire. Elle pourrait l'etn' aussi, jusqu'll. uncertain 
point, dans le cas des pay' non align~s et non nucl~
aires, ne serait-ce que pc•ur creer un climat de con-
fianCE. On devra veiller, en particulier, ll. ce que les 
r~actPurs nucl~aires ne sc·ient employ~s qu 'h des fins 
pacifiques. L' Agence inte:~nationale de l ·~nergie ato-
mique pourrait se charger des verifications n~cessai
res a cet effet, dans le (as de pays non nucl~aires. 
13. Tout comme la question de la v~rification, celle 
de 1' applicabilit~ clu concept de zone d~nucl~arisee 
a la haute mer cloit fai::~e 1 'objet d 'une etude. La 
seconde question int~resE:e particuli~rement l'Indo-
nesie, qui estime que les grancles mers int~rieures 
doivent etre consid~rees comme eaux territoriales 
et, partant, etre comprises clans les eventuelles 
zones d~nucl~aris~es. 

14. La d~l~gation indon~ 3ienne appuie sans r~serve 
la suggestion, faite par plusieurs repr~sentants, de 
confier 1 ·~tude de la question des zones denucleari s~es 
au Comit~ des dix-huit p•1issances, afin qu'il donne 
corps ll. cette icl~e en dNerminant les conditions g~n~
rales d'application et en elaborant les modalit~E 

pratiques de la cr~atior. de ces zones. De toute 
fac;on, vu le danger permanent cl'un conflit nucl~aire, 
la question ne devrait pas etre diff~r~e trop long-
temps; d'autre part, le fait qu'elle soit ~tuclille h 
Gen~ye ne devrait pas empecher les initiatives que 
des pays ou groupes de pays voudraient prendre pour 
former des zones clenucH:arisees. Comme le reprll-
sentant de l'Equateur l'a fait observer, l'Mablisse-
ment d'une zone d~nucl~aris~e peut, contrairement 
aux ~mtres mesures connexes, etre cl~cicl~ par les 
Etats souverains int~res:;~s. Certains Etats pour-
raient ne pas vouloir attendre les recommandations 
clu Com it~ des clix-huit puissances, tan dis que cl' autres 
pourraient prH~rer s'en ~carter. L'~tude que fera 
ce comit~ doit done avoir pour but de d~gager des 
Mllments qui puissent aider les pays qui cl~sirent 
former une zone d~nucl;~aris~e. elle ne doit pas 
leur imposer 1 'obligatiou d' accepter 1' aide ainsi 
offerte; ce point doit etre bien pr~cis~ cl~s le cl~but. 
15. Pour faciliter la tache des pays qui souhaitent 
prend:re des mesures po~:itives de d~nuclearisation 
clans un avenir proche, •.a d~legation indonesienne 
comptait, clepuis quelque temps, proposer que le 
Secr~tariat constitue un petit groupe cl'experts ~ 
cette fin; elle note done avec satisfaction que des 
mesmes de ce genre sont prevues dans le para-
graphe 4 du dispositif du projet de r~solution A/C.1/ 
L.329. Cette disposition ne fait d'ailleurs pas double 
emploi avec le renvoi de la question au Comi t~ des 
dix-ht:.it puissances, car les ~tudes faites a Gen~ve 
pourront aider a dissiper les doutes des Etats qui 
hesitent encore et les inciter activement a etablir 
des zones denucl~aris~es. 
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16. Bien que les 100 et quelques Etats qui ont 
acc~d~ au trait~ d'interdiction partielle des assais 
soient empech~s. de ce fait, et pour autant qu'on 
puisse le pr~voir, de se transformer en puissances 
nucl~aires, on doit consid~rer qu'un trait~ qui n'in-
terdit que les essais nucl~aires ne suffira pas, h 
la longue, car il n'empeche pas les pays de fabriquer 
et de stocker des armes nucl~aires. Un trait~ ou 
une convention interdisant le transfert du controle 
de ces armes serait ~galement insuffisant; ce qu'il 
faut, en outre, c'est que les pays non nucl~aires 
prennent des mesures positives pour se dissocier 
complNement de toute transaction portant sur des 
armes nucl~aires. Il est done logique de passer 
main tenant h l'etablissement de zones d~nucl~aris~es, 
et 1' Assembl~e g~n~rale doit encourager deliber~
ment toute initiative dans ce sens. La d~l~gation 

indon~sienne accueille done avec satisfaction le pro-
jet de r~solution A/C.1/L.329, bien qu'elle eut pre-
f~re qu 'il soit redige en termes plus vigoureux, et 
elle votera pour ce texte. 
17. M. BAGHDELLEH (Tanganyika) dit que le Tanga-
nyika est un pays pacifique et favorable a toute entre-
prise, r~gionale ou continentale, destinee a renforcer 
la paix mondiale. Dans une declaration faite a 1' Assem-
blee g~nerale, le 7 octobre 1963 (1231~me seance 
pleni~re), le Ministre des affaires ~trang~res et de la 
defense du Tanganyika a confirme que son pays appuie-
rait toute proposition concernant la denuclearisation 
de !'Afrique ou de l'Am~rique latine. Il est encoura-
geant- surtout si l'on pense h la crise cubaine 
d'octobre 1962 -de constater, d'apr~s le discours 
fait par le Ministre des affaires etrang~res de l'Gnion 
sovi~tique a 1 I Assembl~e gen~rale, le 19 septembre 
(1208~me s~ance pl~ni~re), que !'Union soviNique est 
en faveur de la cr~ation de zones d~nucl~aris~es; si 
une guerre nucleaire avait alors eclat~ entre les 
Etats-Unis et 1 'Union sovi~tique, les victimes en 
auraient M~ non pas seulement ces pays, mais les 
populations de toutes les regions du monde utilis~es 
comme bases rnilitaires ou nucl~aires. 

18. A vrai dire, il ne suffit pas que les Etats d' Am~ri
que !a tine expriment leur de sir. tout a fait justifi~. 
de d~nuclearisation, pour que les grandes puissances 
respectent ce desir, A cet egard, M, Baghdelleh tient 
a signaler certains faits qui se sont produits recem-
ment en Afrique. En 1961, 1' Assemblee generale 
avait adopte la resolution 1652 (XVI), qui demandait aux 
E tats Membres de consid~rer le continent africain 
comme une zone d~nucl~aris~e et de le respecter en 
tant que tel. Malgre cette d~claration, on installe 
actuellement une base de fus~es nucl~aires en Afrique 
du Sud; le 28 octobre 1963, le journal The New York 
Times a annonce que le GouvernementSUcl-africain 
envisageait de cr~er, pr~s de Pretoria, un institut 
charg~ de mettre au point une fus~e t~l~guid~e a 
partir du sol. Au cours de la pr~sente session, un 
p~titionnaire a affirm~ a la Quatri~me Commission 
(1474~me seance) que les Etats-Unis et !'Afrique du 
Sud avaient conclu un accord au sujet d'essais nucle-
aires sou terrains. Au Conseil de securit~, le Royaume-
Uni a oppos~ son veto a !'adoption d'un projet de 
r~solution concernant le transfert a la Rhodesie du 
Sud de bombardiers capables de transporter des armes 
nucl~aires. Or aucun de ces faits n'a suscit~ la 
moindre protestation de la part des grandes puissances 
occidentales, qui n 'ont manifestement pas respecte les 
dispositions de la resolution 1652 (XVI) de 1' Assemblee 
generale. 
Litho in U.N. 

----------------

19. Quoi qu 'il en soit, la del~gation tanganyikaise 
votera pour le projet de resolution A/C.1/L.329, 
dans l'espoir qu 'il contribuera a reduire le dan-
ger d'une guerre nucleaire, et elle verra avec 
faveur l'etablissement de zones d~nucl~aris~es clans 
d' autres regions clu moncle. 
20. lVI. BOTIIA (Afrique clu Snd) d~plore la declara-
tion que vicnt de faire le representant clu Tanganyika; 
au besoin, il y r~pondra plus en d~tail par la suite. 
Il tient h souligner que son pays ne menace aucun 
autre pays d'Afrique ou d'ailleurs, bien qu'il ait et~ 
sans aucun doute !'objet de menaces dont l'origine est 
bien connue. L' Afrique du Sucl n'a aucune vis~e. te:rri-
toriale ni autre, sur quelque autre pays africain. 
M. Botha se demande sur quoi le repr~sentant du 
Tanganyika s 'est fonde pour dire que 1 'Afrique du 
Sud envisageait de creer une base de fusees nucle-
aires. I1 oppose le d~menti le plus formel h cette 
all~gation; 1',\frique clu Sud n'est pas une puissance 
nucl~aire et n'a pas !'intention d'entrer dan::: la 
course aux armements nucl~aires. 

POINT 27 DE L'ORDRE DU JOUR 
Question de Ia convocation d'une conference pour Ia 

signature d'une convention sur !'interdiction de 
l'emploi des armes nucleaires et thermonucle-
aires: rapport du Secretaire general (A/5518, A/ 
C.l/L.330) 

DISCUSSION GENERALE ET EXAMEN DU PROJET 
DE RESOLUTION A/C.1/L.330 

21. Le PHESIDENT rappelle 4u'en accord avec la 
d~cision prise a la 1319~me s~ance des representants 
ont exprim~ leur point de vue concernant le point 27 
de l'ordre du jour au cours des cl~clarations qu'ils 
ont faites pendant la discussion gen(3rale sur le point 
26 de l'ordre du jour (Question du d~sarmement 
g~n~ral et complet). 

22. M. GEBRE-EGZY (Ethiopie)presenteunprojetde 
resolution (A/C.1/L.330) presente par l'Ethiopie et 
plusieurs autres pays, relatif h la question de la 
convocation d'une conf~rence pour la signature d'une 
convention sur !'interdiction de l'emploi des armes 
nucleaires et thermonucl(3aires. Ce projet de r(3solu-
tion, qui fait suite a la r~solution 1653 (XVI) de 1' As-
sembl(3e g~n~rale sur !'interdiction de l'emploi des 
armes nucl(3aires et thermonucl~aires, demande sim-
plement au Comit~ des dix-huit puissances d'(3tudier 
d'urgence la question de la convocation d'une confe-
rence de ce genre, et de faire rapport a 1' Assemblee 
g~n~rale lors de sa dix-neuvi~me session; il ne touche 
pas le fond de la question, qui a deja N~ traite dans 
la r~solution 1653 (XVI). Les auteurs esp~rent done 
que ce projet recevra un appui unanime. 

23. M. QUAISON-SACKEY (Ghana) rappelle qu'a la 
seizi~me session de l' Assemblee g~nerale la question 
de la convocation d'une conf~rence pour la signature 
d'une convention sur !'interdiction de l'emploi des 
armes nucleaires et thermonucleaires avait et(3 exa-
min~e en dNail, et qu'on avait d~cid~ que le SecrNaire 
general demanclerait aux Etats Membres s'ils ~taient 
en faveur d'une conf(3rence de ce genre. Un certain 
nombre d'Etats ont manifeste leur approbation; ala 
presente session, les promoteurs de cette conference 
ont done juge que la question pourrait ~tre renvoyee au 
Comit~ des dix-huit puissances comme affaire urgente. 

La seance est levee a 12 h. 30. 
--------
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